








 
 

 

 

L’AGENCE DE PROMOTION ECONOMIQUE DES HAUTS-DE-FRANCE 
THE INVESTMENT PROMOTION AGENCY FOR HAUTS-DE-FRANCE 
Espace International – 299, boulevard de Leeds – 59777 LILLE – France 
Tél: 33 (0)3 59 56 23 00 
Email: nfinvest@nfinvest.fr – www.nordfranceinvest.fr 

Financée par Partenaire de  

 

 
AVENANT N°1 

DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
« ANALYSE – CONSEIL – ACTIONS » 

SIGNEE LE 8 MARS 2022 

 
ENTRE 
 
NORD FRANCE INVEST  
Agence de promotion économique de la Région Hauts-de-France,  
Association Loi 1901, immatriculée sous le N° SIRET 332 389 048 00122, dont le siège est 
situé à l’Espace International, 299 boulevard de Leeds à 59777 LILLE, représentée par 
Monsieur Luc DOUBLET en sa qualité de Président, dûment habilité à la signature des 
présentes. 
 
ET  
 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BETHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE, 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale, dont le siège est situé à l’Hôtel 
communautaire – 100 avenue de Londres CS 40548 - 62411 Béthune Cedex, représentée par 
Monsieur Olivier GACQUERRE, Président. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

Les parties sont convenues, par convention de partenariat en date du 8 mars 2022, d’un appui 
proposé par Nord France Invest s’inscrivant dans le cadre de la stratégie de marketing 
territorial mise en œuvre par la Communauté d'Agglomération de Béthune Bruay Artois Lys 
Romane en tant que territoire de référence sur certains domaines.  
 
A cet effet, Nord France Invest met son expertise et ses outils à la disposition de la 
Communauté d'Agglomération de Béthune Bruay Artois Lys Romane pour proposer des 
services, complémentaires des actions déjà conduites par l’agence : 

• Des analyses et conseils. 
• Des actions de promotion et prospection partenariales. 

 
L’offre de services décrite dans la convention de partenariat du 8 mars 2022 précisait une 
durée de 36 mois à compter de la signature de la présente convention. La convention cessant 
de plein droit et sera vide d’effet le lendemain de son terme. 
 
L’objet du présent avenant porte sur la durée de la convention. 
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ARTICLE 2 : MODIFICATION APPORTEE 
 
Il est convenu entre les parties de prolonger de 18 mois la durée du partenariat, soit un total 
de 54 mois. 
 
Les actions partenariales décrites dans la convention seront donc conduites entre le 
1er janvier 2022 et le 30 juin 2026. 
 
ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET DE L’AVENANT 
 
Cet avenant prendra effet à compter de la date de signature. 
 
ARTICLE 4 : AUTRES CLAUSES 
 
Toutes les autres clauses de la convention non expressément modifiées par le présent avenant 
restent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues 
dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contestation. 
 
 
Fait à Lille, le  
En deux exemplaires originaux 
 

Pour la Communauté d’Agglomération de 
Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane 

Pour Nord France Invest 

 
 
 
 
 

 

Steve BOSSART 
Par délégation du Président 
Le Vice-président délégué 

Luc DOUBLET 
 

Président 
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